
 

 
 
 
 

OBSERVATOIRE DES TARIFS MOYENS 
D’INTERVENTION TECHNIQUE  

(mise à jour Février 2009) 
                                                              
 

 

� Technicien programmation Euro 110,00/heure 
� Technicien projet Euro 110,00/heure 
� Technicien spécialisé Euro 97,00/heure 
� Technicien électromécanique Senior Euro 86,00/heure 
� Technicien monteur électromécanique Euro 62,00/heure 

 

Les prix ci-dessus concernant la période de 8.00 / 12.30- 14,00/17,30 de lundi jusqu’à 

vendredi 

 

Samedi et dimanche, ou jour férié, avec attendue sans travailler  
à disposition du client, exclues les journalières                     400,00 personne/jour 
 
Travail supplémentaire de 17.30 au 22,00 et de 06,00 au 08,00   + 25% premières 2 heures 

Travail supplémentaire de 17.30 au 22,00 et de 06,00 au 08,00           + 30% après 2 heures 

Travail de nuit dans des jours ouvrables de 22,00 au 06,00                                           +50% 

Samedi                                                                                                                            +50% 

Jours fériés                                                                                                                      +50% 

Travail de nuit samedi et jours fériés de 22,00 au 06,00                                               +100% 

                                         

 

 



 

 

 

COUTS SUPPLEMENTAIRES 
 

 

� Indemnité journalière nationale sans nuit Euro 30,00 
� Indemnité journalière nationale avec nuit Euro 60,00 
� Indemnité étranger Euro 120,00 

 
� Voyage, repas et logement Notre coût + 15% 

 
� Coût/Km Euro 0,85 

 
PAIEMENT: 30 jours 

 
Règles générales 
1.  L'enquête objet du présent a été effectuée sur un champion d'entreprises du secteur 

2. Les heures de voyage et/ou d’attente sont considérées heures de travail 

3.  Chaque fraction d’heure (même extraordinaires ou fériées) est facturée avec arrondissement à quarte 

d’heure suivant 

4.  La main-d’oeuvre, les aides, les moyens de soulèvement de quelconque genre s’entendent à la charge 

du client 

5.  Les tarifs d’intervention s’entendent pour des travaux en conditions ambiantes normales. Pour des 

travaux à effectuer en localité de malaise ou danger on appliquera un coût supplémentaire à établir 

auparavant entre les parties 

6.  Les tarifs sont appliqués même en cas de suspension des travaux pour raisons pas imputables au 

fournisseur (grèves, outillages pas disponibles, évènements météorologiques exceptionnels, etc.) 

 


